
DONNEES SYNTHETIQUES SUR L’APPRENTISSAGE
EN MARTINIQUE

L’apprentissage est une filière de formation initiale associant une formation pratique dans une ou plusieurs
entreprises à des enseignements dispensés dans un établissement spécialisé : le CFA ou la section
d’apprentissage d’un établissement scolaire ou universitaire.
Cette formation fait l’objet d’un contrat de travail spécifique, le contrat d’apprentissage.
Cette forme d’éducation qui constitue une réponse à des besoins de formation exprimés par les entreprises
est depuis les lois de décentralisation, une compétence de droit commun des Régions.

 LES CFA

Plus de 70 formations du niveau V au niveau II (CAPA, BEP, BP, CAP, BAC PRO, BTS, DCG, Licence
Professionnelle, MC)1 sont proposées par les 4 CFA de Martinique :

 Le CFA agricole prépare à :
o 5 CAPA : production agricole animale et utilisation du matériel, production agricole végétale et

utilisation du matériel, production horticole, travaux paysager, services en milieu rural (2ème année).
o 3 BPA : travaux des aménagements paysagers, travaux de la production animale, travaux de la

production horticole.
o 3 BP : responsable d’exploitation agricole, aménagement paysager, boucher.
o 1 BAC PRO service en milieu rural.

 Le CFA BTP prépare à :
o 10 CAP dans les filières bâtiment (peintre applicateur de revêtement, serrurier-métallier, froid-

climatisation, installateur sanitaire, maçon, plaquiste-plâtrier), bois (charpentier bois, fabricant de
menuiserie, mobilier et agencement, constructeur bois), et électricité (préparation et réalisation
d’ouvrages électrique).

o 10 BAC PRO dans les filières bâtiment (aménagement et finition, technicien d’étude du bâtiment
option A, technicien du bâtiment, intervention du patrimoine bâti, travaux public, technicien
géomètre topographe), bois (technicien menuisier agenceur), et électricité (électrotechnique énergie
équipements communicants), énergétique (technicien en installation des systèmes énergétiques et
climatiques, technicien de maintenance des systèmes énergétiques et climatiques)

 Le CFA de la Chambre de Métiers prépare à :
o 14 CAP : dans les filières alimentation (boulanger, cuisine, cuisinier, restaurateur), automobile

(carrosserie réparation, maintenance de véhicule, de matériel, mécanicien bateaux, vendeurs
magasiniers en pièces de rechange automobile), soins à la personne (coiffure, esthétique,
cosmétique), et vente (employé de vente spécialisé produits alimentaires, employé de vente
spécialisé produits d’équipement courant)

o 2 BEP : dans la filière alimentation (métiers de la restauration et de l’hôtellerie, dominante
production services et dominante production culinaire).

o 3 BP : dans la filière soins à la personne (coiffure coloriste, coiffure styliste, préparateur en
pharmacie)

o 3 MC (Mention Complémentaire), dans les filières automobile (maintenance des systèmes
embarqués), alimentation (pâtisserie boulangère, cuisinier en dessert de restaurant), soins à la
personne et autres (coiffure coloriste, coiffure styliste, employé barman).

1 CAPA : Certificat d’Aptitudes Professionnelles Agricoles, BPA : Brevet Professionnelles Agricoles, BP : Brevet Professionnel,
CAP : Certificat d’Aptitudes Professionnel, BAC PRO : Baccalauréat Professionnel
BTS : Brevet de Technicien Supérieur, BEP : Brevet d’Etudes Professionnelles, MC : Mention Complémentaire 1 :
Mention Complémentaire



o 7 BAC PRO : dans les filières alimentation (restauration), automobile (maintenance de véhicules
automobiles), et autres (commerce, esthétique/cosmétique, service, logistique).

 Le CFA de la CCIM prépare à :
o 3 CAP : Agent de Prévention et de Sécurité, employé de commerce multi-spécialités, employé de

vente spécialisé.
o 2 BAC PRO : Commerce et service.
o 5 BTS : dans les filières commerciales, administratives et comptables, et informatiques (assistante

de gestion, comptabilité et gestion des organisations, informatique de gestion, management des
unités commerciales et négociation, relation client (Brevet de Technicien Supérieur).

o au DCG (Diplôme de Comptabilité et de Gestion).
o à la Licence Professionnelle Commerce.
o au Titre Homologué de Responsable Logistique.

 LES APPRENTIS

 Effectif des CFA

31/12/2008 31/12/2009
CFA Agricole 145 132
CFA BTP 482 391
CFA CMM 697 616
CFA CCIM 494 476
Tous CFA 1818 1615

Auquel il faut ajouter environ 100 jeunes en préapprentis-sage
chaque année

 Autres

 33 % des apprentis sont des filles

 Une majorité de jeunes (62%) suivent une formation de niveau V, 20% préparent une formation de
niveau IV, 17% un niveau III, et seulement 1% une formation de niveau II.

 Le taux de réussite moyen aux examens de 2008 et 2009 est d’environ 55% (nombre de jeunes
présents aux examens / nombre de réussite).

 Ce sont les jeunes inscrits en formation de niveau IV qui connaissent le meilleur taux de réussite
(70,59%), viennent ensuite les jeunes inscrits en formation de niveau V (58,33%). Seuls 33,33%
des apprentis suivant une formation de niveau III ont réussi à leur examen.

 Insertion : un peu plus du 1/3 des apprentis ayant quitté le dispositif entre juin et décembre 2007 ont
trouvé un emploi.


